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3064 (XXVIll). Institut dee Nations Unies 
pour la formation et la recherehe 

L' Assemblee generale. 
Rappelant ses resolutions anterieures relatives a 

l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche, en particulier la resolution 2950 (XXVII) 
du 11 deoembre 1972, et les resolutions du Conseil 
economique et social sur le m!me sujet, 

Ayant entendu la declaration du Directeur general 
de l'Institut2 exprimant les opinions du Conseil d'admi
nistration de cet organisme quant a la necessite d'aug
menter les contributions financieres, 

1. Prend acte du rapport du Directeur general de 
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche8 ; 

2. Note avec satisfaction que l'lnstitut s'acquitte de 
ses responsabilites de fa~on toujours plus effi.cace; 

3. Exprime l'espoir que l'Lnstitut beneficiera d'un 
appui financier plus important et plus general. 

2164' seance pleniere 
9 novembre 1973 

3081 (XXVIII). Universite des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 2951 (XXVII) du 11 de

cembre 1972, par laquelle elle a decide de creer l'Uni
versite des Nations Unies en lui donnant certains ob
jectifs et principes, 

Prenant note de la resolution 1829 (LV) du Conseil 
economique et social, en date du 18 octobre 1973, 

Ayant tenu compte de la resolution, des commen
taires et des observations du Conseil executif de !'Orga
nisation des Nations Unies pour !'education, la science 
et la culture relatifs au projet de charte propose par 
le Comite fondateur de l'Universite des Nations Unies', 

Ayant examine le rapport du Secretaire general~, 
1. Adopte la charte de l'Universite des Nations 

Unies dont le texte est contenu dans le deuxieme 
additif au rapport du Secretaire general6 et invite le 
Conseil de l'Universite a prendre en consideration les 
commentaires et les observations formules a I' Assem
blee generale sur ladite charte. en consultation avec 
le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 
et le Directeur general de !'Organisation des Natioos 
Unies pour !'education, la science et la culture, et a 
presenter son rapport a l'Assemblee generale, par l'inter
mediaire du Conseil economique et social, en vue de 
perillettre a l'Assemblee d'examiner, lors de sa tren
tieme session, des amendements a la charte, selon qu'il 
conviendra, conformement a la procedure qui y est 
prevue; 

2. Decide que le Centre de l'Universite des Nations 
Unies sera etabli dans la region metropolitaine de 
Tokyo, au Japon; 

3. Recommande que ]e Conseil de l'Universite, 
lorsqu'il examinera l'emplacement des centres et pro
grammes de n-cherche et de formation de l'Universite, 
ainsi que des institutions qui lui sont associees, ti.enne 
pleinement compte des offres d'installations et autres 

2 Documents of!iciels de r Assemblee glnlrale, vlngt-huitieme 
session, Deuxieme Commissio'I, 1535• seance, par. l ll. 10. 

II Ibid., vingt-huitieme session, SuppUment n° 14 (A/9014). 
• Voir A/9149/ Add.I. 
11 A/9149 et Add.I et?.. 
"A/9149/ Add.2. 
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types de contributions et, en particulier. des vues 
exprimees par l' Assemblee generate concemant la ne
~s.ite d'appuyer des activites de recherche et de form_a
tion menees dans les pays en voie de developpement ou 
a leur profit; 

4. Recommande en outre que le Conseil de l'Uni
versite examine, en tant que tache prioritaire, les rela
tions entre l'Universite et l'Institut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche, y compris les 
domaines possibles de cooperation en matiere de re
cherche et de formation; 

5. Approuve la section 5 des observations du Comit6 
fondateur de l'Universite des Nations Unies qui sont 
jointes au rapport du Secretaire genera17; 

6. Autorise le Secretaire general, en attendant l'en
tree en fonctions du recteur, a prendre toutes mesures 
utiles pour mettre en reuvre les dispositions de la charte 
de l'Universite, en consultation avec le Directeur gene
ral de !'Organisation des Nations Unies pour 1'6du
cation, la science et la culture, y compris la convocation 
des sessions du Conseil de l'Universite jug6es neoes
saires, et decide que Jes depenses qu'entrainera !'appli
cation de ces dispositions seront imputees sur les foods 
qui sont actuellement mis a la disposition de l'Universite 
ou qui le seront ulterieurement; 

7. Prie le Secretaire general de poursuivre ses efforts 
pour rassembler les fonds necessaires au developpement 
dynamique de I'Universite aupres des gouvemements 
et de sources non gouvemementales, notamm.ent des 
fondations, des universites et des particuJiers. 

219211 seance pleniere 
6 decembre 197 3 

3082 (XXVDI). Charte des droits et devoirs 
economiques des Etats 

L'Assemblee generale, 
Considerant que, par sa resolution 45 (III), en date 

du 18 mai 19728, la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement a decide de creer 
un groupe de travail, compose de representants gouver
nementaux ayant pour tache d'elaborer un projet de 
charte des droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappelant sa resolution 3037 (XXVII) du 19 de
cembre 1972, par laquelle elle a decide d'elargir la 
composition du Groupe de travail charge d'elaborer la 
Charte des droits et devoirs economiques des Etats, 

Se declarant de nouveau convaincue de la necessit6 
d'etablir ou d'ameliorer d'urgence des nonnes d'appli
cation universelle pour le developpement des relations 
economiques intemationales sur une base juste et 
equitable, 

1. Prend acte avec satisfaction du rappc,rt du Groupe 
de travail charge d'elaborer la Charte des droits et 
devoirs economiques des Hats9 et des observations qui 
ont ete faites a son sujet telles qu'elles ressortent du 
rapport du Conseil du commerce et du developpement 
sur sa treizieme session10 ; 

1 Voir A/9149, annexe I, appendice n. 
8 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le com

merce et le developpement, troisieme session, vol. I: Rapport 
et annexes (publ.ication des Natic>ns Unies, numero de vente: 
F.73.11.D.4), anntxe I.A. 

OID/B/AC.12/I et Corr.I et ID/B/AC.12/2 et Add.I. 
10 Voir Documents officiels de l'Assemblee git1erale, vingt

huitieme session, Supplement n° 15 (A/9015/Rev.1), troisi~e 
partie, chap. III, 


